
CTL du 19 janvier 2021

DÉCLARATION LIMINAIRE

Monsieur le Président,

Ce comité technique local de la DDFiP du Pas-de-Calais est convoqué dans le contexte hors norme
de crise sanitaire que connaît le pays depuis bientôt un an.

Depuis la mi-mars 2020, les agents de la DGFiP n'ont eu de cesse et comme toujours, d'accomplir
avec professionnalisme et un engagement sans faille leurs missions de service public.

Pendant cette période et au-delà des beaux discours des Ministres et du Directeur Général, c'est en
réalité par l'austérité budgétaire que les agents de la DGFiP ont été remerciés de leurs efforts, au
travers de l'amputation de leurs jours de congés, du versement d'une prime au compte-goutte et de
la diminution de leurs possibilités de promotion.

Au chapitre de l'austérité budgétaire, ce comité technique décline aujourd'hui localement l'impact
des 1 800 suppressions d'emplois à la DGFIP avec, pour notre département, 44 nouveaux emplois
en moins qui manqueront cruellement pour l'exercice des missions.

On ne peut que constater l'augmentation du nombre de A et de A+ au détriment des B et C. Dans
une telle technostructure, bientôt il n'y aura plus de bras pour faire le boulot.

Nous pouvons toutefois saluer l'effort entrepris dans la méthode avec la réflexion qui a été conduite
sur  la  répartition des charges.  Une réflexion métier  qui  pour la  première fois  apporte un point
constructif dans un dossier emplois.

La création d'un nouveau service dans le cadre des relocalisations n’est en réalité qu’un écran de
fumée  et  il  ne  saurait  masquer  la  saignée  dans  les  services  et  les  emplois  ponctionnés  des
métropoles qui servent à l'alimenter.

Son implantation dans le Pas-de-Calais n'apportera au réseau du département qu'une maigre quote-
part.

Et la place de l’usager dans tout ça ? Pseudos-points de contact, paiements de proximité chez les
buralistes, déclaration sur Internet, tout est fait pour éloigner l’usager du VRAI service public que
nous nous devons de lui rendre et qui donne tout son sens à notre métier.

FO-DGFiP ne se départira jamais des valeurs républicaines auxquelles il est attaché et réaffirmera
sans cesse son attachement viscéral au service public tel qu’il doit être délivré à nos concitoyens.

Les élus   FO  -DGFiP     :
Michaël MILLOT, Jacques REGNIER, Laurence DIDAUX, Justine KORKUT,

Valérie CADET, Coralie VINCENT, Gautier LEDOUX et Nicolas WANIN.
Experte : Sabrina CASTILLE


